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PAH
Question écrite n° 39363

Texte de la question

M. Jacques Pelissard appelle l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la dotation de la prime a
l'amelioration de l'habitat (PAH). Dans le cadre des mesures prises par le Gouvernement le 30 janvier dernier en
faveur du logement locatif et du logement des proprietaires occupants, il a ete prevu d'augmenter cette PAH de
200 millions de francs. La situation de la PAH dans le Jura est particulierement preoccupante, puisqu'au 31
decembre 1995, la liste d'attente representait 413 dossiers, correspondant a environ 4,8 millions de francs. Le
departement souhaiterait beneficier d'une enveloppe en rapport avec ses besoins. Il lui demande, en
consequence, selon quels criteres va s'operer la repartition de l'abondement de 200 millions de la PAH entre les
departements.

Texte de la réponse

Comme l'indique l'honorable parlementaire, le Gouvernement a decide de completer la dotation de la prime a
l'amelioration de l'habitat (PAH) de la loi de finances par une dotation complementaire de 200 MF dans le cadre
du plan de soutien de l'emploi, ce qui porte les credits PAH a 805 MF pour 1996. Cet effort exceptionnel devrait
permettre de satisfaire l'essentiel des besoins des regions. La region Franche-Comte beneficie pour 1996 d'une
dotation de 17,66 MF a laquelle s'ajoute une delegation complementaire de 4,85 MF. Il convient de rappeler que
ces credits sont deconcentres. Il appartient au prefet de region de repartir les credits dont il dispose entre les
departements de sa region en fonction des priorites locales. Toutefois, compte tenu de l'importance des besoins
au plan local, il revient a chaque prefet de mettre en oeuvre des politiques adaptees en definissant des priorites
locales, celles-ci etant validees par les conseils departementaux de l'habitat. De ce fait, la mise en oeuvre de
ces politiques locales d'attribution permettra d'eviter la constitution de files d'attente importantes dans
l'instruction des dossiers de PAH.
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